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Lors de sa séance plénière du 5 f'f;vrier 1970, à 

Strasbourg, le Parlement européen a renvoyé pour examen com
plémentaire à la commission économique, à la demande de celle
ci, 18 amendements à la proposition de résolution sur les 

règles de concurrence et la position des entreprises europé
ennes dans le marché commun et dans l'économie mondiale 

(doc. 197/69). 

La commission économique a examiné ces amendements lors 
de sa réunion du 26 février /1970 et a adopté par 12 voix et 
5 abstentions la proposition de résolution suivante. 

Etaient présents Mme ELSNER, présidente, 
M. BERKHOUWER, rapporteur, 

l\ill\11. BERlVIANI , BOERSMA, BOS, BOUS CH, 
CIFARELLI, CALIFICE, DE WINTER, FLAMIG, 

GALLI, LANGE, LIOGIER, 1ITTTERDORFER, 
OF.FROY, RICCI (suppléant M. COLIN) et 
SCOCCIMARRO. 

PE 24.114/déf. 
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LEt commission économique soumet au vote du Parlement euro

péen la proposition de résolution suivante : 

PROPOSI'11ION DE RESOLUTION 

sur les r~gles de concurrence 

et la position des entreprises européennes 

dans le marché commun 
et dans l'économie mondiale 

Le Parlement (!uropéen~ 
• 

-vu le rapport de la coTWJ.ission économique (doc. 197/69). 

1, estime que la politique économique ~ommune doit trouver son 

expression dans une programmation économique à moyen terme 
qui tienne compte notamment des points suivants : maintien de 

la ~oncurrence; protection du consommateur; concentrations 

industrielles; harmonisation des investissements dans les sec
teurs industriels caractérisés par un mouvement de concentra
tion; développement régional et répercussions sur la politique 

de l'emploi; 

2. constate qu'une politique communautaire des cartels commence 

à s'ébaucher; 

3. esti~,e gu' il convient de définir· plus exactement les rapports 

entre la législation communautaire en matière de concurrence 
et les législations nationales et invite en conséquence la 
Comm.ission europ2,...nne è élaborer des propositions en ce sens, 
conformément à l'article 87 paragrap.he 2 e) du traité insti
tuant la C.E<E.; 

4-. espère gue la Commission définira à bref délai et clairement 

les conditions dans lesquelles les cartels d'importance limi
tt'.:e ne tomberont pas sous le coup de l'interdiction énoncée 

è l'article 85; 

PE 24-.114-/déf. 
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17. souhaite que la Commission étudie les relations entre 1 'Etat 
et les entreprises publiques, afin de .~:-vuvoir élaborer des 

directives et des décisions qui permettent d'éliminer les 
distorsions de concurrence entre les entreprises publiques et 
les entreprises privées; 

18. s'inquiète sérieusement de la surenchère qui se pratique en 

matière d'aide régionale et des distorsions de concurrence 

qui en résultent, et espère que les propositions de coordina
tion des politiques régionales présentées par la Commission 
seront mises en oeuvre à bref délai; 

19. rappelle la nécessité de parvenir rapidement à l'harmonisation 

des législations fiscales des six pays, afin d'établir les con
ditions d 1un8 juste et saine concurrence; 

20. considère qu'il serait soill1aitable que la Commission fasse 
chaque année au Parlement un exposé spécial sur l'évolution 
de la politique de concurrence au sein de la Communauté et 
dans les Etats membres ainsi que sur le degré de concentra
tion; 

21. charge son Président de transmettre la présente résolution et 
le rapport de sa commission compétente au Conseil et à la 
Commission des Communautés européennes. 

N - le/ga PE 24.1'14/déf. 






